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ESt
Ensemble
Crand Paris

DECISION  D2023-696

Obiet : Attribution du marché n 23.PA.EE.076 : Animadon de sessions de sensibUisation dans le cadre du

disposidf Ambassadeurs du CUmat

LE PRÉSIDENT,

Vu la îoi ii 20 15-991 du 7 août2015 portant nouvcUe organisation territoriale de la Républlque ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriates, et notanunent ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabUssements publics territoriaux et les condlrions d'exercice des
compétences précédemment tcansférées aux étabîissements pubHcs de coopération intercotnmunale à
fiscalitépropre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le Code de k commande publique ;

Vu le décretn 201 5-1661 du 11 décembre2015 relatif àla métropoledu Grand Paris et ûxantle périmètre
dc 1 établissementpublic territorial dont le siègeest àRomamville ;

Vu l'urêté n°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public tcmtorial Est
Ensemble ;

Vu k dclibérarionn°2021-09-28-3 du ConseU de temtoiie du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégarionde compétences au Président pour prendre toute décisioa concernant la préparation, la

passation, l'exécudonet le règlement des marchés et des accords-cadres ;

Vu le dossier de consultadon transmis pour publication sur le profil d acheteur le 05 juin 2023 ;

Considérant la nécessitéde conclure un accord-cadre multi-attributaire reladf àl'animation de sessions de

sensibiHsation dans le cadrc du disposiûfAmbassadeursdu Ctunat ;

Considérant que la sociétéPI.ANETE SCIENCES a proposé l'offre techniquement la plus avantagcusc
eu égard aux critères défmis dans les documents de la consultadon.

DECIDE

Article 1 : DE SIGNER le marché n 23.PA.EE.076 : Animadon de sessions de sensibilisation dans
le cadre du dispositif Ambassadeurs du CHmat avec la sociétéPLANETE SCIENCES dont le siège social
est situé au 10 rue du MaTquis de Raies, 91080 EVRY-COURCOURONNES pour un montant minimum
et maximum de cominande, sur la durée totale de l accord-cadre, compris entre les seuils suivants :

> Seuil minimum : sans nunimum
> SeuU maxunum : 1 5 000.00 €HT

Arricle 2 : DE PRECISER que le marché est conclu pour une durée ferme d'un an àcompter de la

date de sa notificadon.

Article 3 : DE PRECISER que la dépense seca unputée au budget principal de l'année 2023 et

smvantes.
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Article 4 : D'INDIQUER qu'ampUadon de la présentedécision sera adressée àMon^icur lc Préfetet

Monsieur le Trésorier, et inscrlte au registre des actes de l'établissement.

Fait àRomainvUle

Sisfffççlectroniquf
D^e^ signature ^
QLtiltéL-Etés'JeteTrni'RfEnsemble

Patrice BESSAC
23

Le Présidentcertifie, sous sa responsabilité, le caractere esécutoirede la présen décision et uiforme que celle-ci peut faire l'ob[et d'un recoufs pour
excès de pouvoir devant le tribunal adimnistratif de 93100- Montreuil dans le délaide deus mois àcompter de la notification ou de la pubUcation
de t acte.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecourscitoyens, accessible par le site uiEernet wn^v. lc ri; c ( )urs. fr
Publication : ^ g (^O IZ&Z.2.
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